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1. Synthèse 

La mission de la Direction générale des 
Infrastructures et de la Logistique est de 
donner aux députés les moyens d'une 
démocratie européenne dynamique et efficace 
en mettant à leur disposition les infrastructures, 
les installations logistiques et les services 
nécessaires à leur mission. 

Afin · de répondre de manière efficiente aux 
missions variées qui lui sont confiées, la 
DG INLO est composée de quatre Directions 
en charge de la gestion intégrée des 
Infrastructures, de la Logistique, des 
Ressources et des Projets immobiliers. A ces 
Directions s'ajoute l'unité One-Stop Shop, 
directement rattachée à la Direction générale. 

En 2019, la mise en œuvre de la nouvelle 
stratégie immobilière entérinée par le Bureau 
en avril 2018 a été poursuivie. Cette dernière 
se concentre sur différentes actions adaptées 
aux besoins futurs de l'Institution à savoir la 
programmation de la rénovation des bâtiments, 
la mise à disposition d'aménagements adaptés 
pour les trilogues, la poursuite des installations 
"Europa Experience" au sein des États 
membres (au coté des 7 déjà existantes et en 
cours - Bruxelles, Strasbourg, Copenhague, 
Helsinki, Ljubljana, Berlin, Tallin) et la 
continuation des projets immobiliers et des 
dispositifs de sécurisation des bâtiments. 

Par ailleurs, l'année électorale a également été 
marquée par l'organisation d'un nombre 
historique de déménagements (11 000), et par 
la continuation et la finalisation de plusieurs 
chantiers de grande ampleur : 

1. La création de nouveaux 
environnements de travail, · très apprecres 
par les Députés, à · Bruxelles et à 
Strasbourg : en vingt semaines, trente 
nouveaux espaces d'accueil, salles de réunion 
et kitchenettes ont été aménagés dans le 
bâtiment SPINELLI ainsi qu'environ 2 200 
bureaux situés dans ce bâtiment et dans le 
bâtiment BRANDT. Ces travaux de· grande 
ampleur ont été réalisés avec succès et dans 
des délais records grâce à la mobilisation des 
ressources humaines et financières de la DG. 

2. · L'aide et l'accueil aux députés : un 
Guichet unique pour les députés, auquel 851 
députés ( entrants et sortants) se sont inscrits 
en tant qu'utilisateurs, a été créé de même que 
des « Welcome Village » à Bruxelles et à 
Strasbourg en vue d'accueillir les députés 
nouvellement élus. 

3. La mise en place de nombreux 
services et du support technique apportés 
durant la nuit des élections : un certain 
nombre d'aménagements ad hoc de l'espace 
ont été réalisés lors de la Nuit des élections. 
Ainsi, diverses installations de structures 
temporaires à la fois dans !'Hémicycle, dans le 
bâtiment SPAAK et à l'extérieur des bâtiments 
principaux ont été réalisées pour faire face à 
différents événements médiatiques liés à cette 
soirée. 

4. L'achèvement de la tour du nouveau 
bâtiment ADENAUER à Luxembourg : dès 
décembre 2019, le déménagement de 200 
collègues a pu être assuré suite à la livraison 

Synthèse 
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et à l'installation des nouveaux mobiliers pour 
les bureaux, les salles de réunion et les 
kitchenettes. 

5. La finalisation de la reconstruction du 
bâtiment MONTOYER 63 à Bruxelles : 
environ 125 postes de travail et plusieurs salles 
de réunion et de formation ont été réaménagés 
et équipés. 

6. La continuation de la politique de 
maintenance renforcée initiée dès 2010 en 
raison de l'inévitable processus de 
vieillissement des infrastructures : des 
contrats de maintenance consolidés ont été 
signés et diverses actions de maintenance 
préventive et corrective ont été menées au 
niveau des différents sites et ce afin d'assurer 
la saine préservation du patrimoine immobilier 
de l'Institution. 

7. La continuation des mesures liées à 
l'accessibilité (systématisation des audits, 
mise en œuvre de plans d'action adaptés, ... ) 
et à la politique environnementale (politique 
de transport, installation de stations de 
chargement pour véhicules électriques, ... ). 

8. La diversification de l'offre de 
restauration : un processus de diversification 
des offres important a été mis en place suite à 
la mise en œuvre de trois contrats de 
concession de restauration et à l'ouverture d'un 
nouveau restaurant dans le bâtiment 
MONTOYER 63. L_'objectif d'une telle 
démarche est de garantir un service de haute 
qualité au niveau de tous les points de 
restauration du Parlement. 

9. La mise en place de mesures 
environnementales liées au parc 
automobile : acquisition de voitures hybrides 
ou électriques, installation de prises de 
recharge pour voitures 
amélioration des parkings à vélos. 

électriques, 

Enfin, dans un souci d'amélioration constante 
des processus internes en vue de garantir une 
utilisation plus efficace et efficiente des 
ressources qui lui sont allouées et de renforcer 
la transparence envers les organes de 
contrôle, de nouveaux mécanismes de suivi 
régulier et rapports liés aux ressources 
budgétaires et aux Ressources Humaines ont 
été mis en place au sein de la DG INLO. 

Synthèse 
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2. Environnement de la Direction 
Générale, objectifs et résultats 

2.1. La Direction Générale 
(déclaration de mission, 
contexte opérationnel) 

I. Objectifs de la DG INLO 

Les objectifs de la Direction générale des 
infrastructures et de la logistique pour l'année 
2019 ont été établis conformément : 

• aux orientations et aux principes de la 
. stratégie immobilière du Parlement 
européen au-delà de 2019 telle 
qu'approuvée par le Bureau lors de sa 
réunion du 16 avril 2018 ; 

• au cadre d'exécution stratégique; 
• au portefeuille de projets parlementaires. 

Objectifs généraux 2019 

1) Donner aux députés les moyens d'une 
démocratie européenne dynamique en 
mettant à leur disposition les installations et 
les services nécessaires ; 

2) Fournir à l'institution en temps utile tous les 
services, installations et biens relevant de 
sa compétence pour permettre aux députés, 
aux groupes politiques et à l'administration 
d'exécuter leurs activités de manière 
appropriée, en toute sûreté et en toute 
sécurité ; 

3) Faciliter l'intégration du Parlement 
nouvellement élu grâce à une prestation de 
services sans faille aux députés dans 
l'exercice de leurs fonctions; 

4) Assurer une assistance adéquate aux 
autorités politiques, notamment au Bureau 
et à son groupe de travail sur les Bâtiments, 
les Transports et un Parlement Vert ainsi 
qu'aux Questeurs, afin qu'ils puissent 
prendre des décisions en connaissance de 
cause sur l'évolution de la gestion des 
installations du Parlement et de la politique 
immobilière ; 

5) Assurer la mise en œuvre de normes 
élevées en matière de sécurité des 
bâtiments dans les locaux du Parlement et 
contribuer aux politiques générales du 
Parlement dans le domaine de l'efficacité et 
de la durabilité environnementales, y 
compris un concept cohérent de mobilité 
électronique, d'accessibilité améliorée aux 
locaux du Parlement ("conception pour 
tous") et de bien-être au travail ; 

6) Mettre en œuvre les décisions relatives à 
l'amélioration de l'environnement de travail 
des députés à Bruxelles et à Strasbourg et 
créer un environnement de travail plus 
moderne et flexible pour le personnel ; 

7) Réaliser de nouveaux progrès en ce qui 
concerne les projets immobiliers en cours et 

Environnement De La Direction Générale. Objectifs Et Résultats 
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leur réalisation dans les délais et le budget 
prédéfinis, poursuivre la mise en œuvre de 
la stratégie diversifiée de restauration sur 
tous les lieux de travail et le renforcement 
de la capacité à fournir des services de 
haute qualité à l'institution ; 

8) Poursuivre la restructuration et la 
modernisation de la Direction générale, afin 
de mieux répondre aux défis à venir et 
d'initier le changement culturel pour une 
coopération et une communication intra et 
inter-DG encore plus efficiente. 

li. Contexte général opérationnel 

L'environnement de travail de la DG INLO 

La DG INLO a pour mission de gérer, d'un point 
de vue technique et administratif, l'ensemble 
des bâtiments occupés par le Parlement à 
Bruxelles, Luxembourg et Strasbourg, ainsi 
que les bureaux de liaison dans les États 
membres. Elle est responsable de la mise en 
œuvre des projets immobiliers de l'institution 
dans les trois lieux de travail et les bureaux de 
liaison. Elle assure également le suivi de la 
logistique, et est amenée dans ce cadre à 
mettre à disposition les locaux et les 
installations requises pour l'activité des 
députés et du personnel du Parlement, 
renforcer les mesures visant à · améliorer 
l'accessibilité aux bâtiments, les conditions de 
travail et la sécurité ou moderniser les activités 
de restauration, ainsi que d'autres services 
destinés tant aux usagers internes qu'externes 
du Parlement. 

Pour l'année 2019, diverses actions de grande 
ampleur méritent d'être soulignées : 

La Direction générale a continué à appliquer 
les décisions du Bureau relatives à 
l'amélioration de l'environnement de travail des 
députés. Les projets de grande envergure 
"Bureaux 1 +1 pour les députés à Strasbourg" 
et "Bureaux 1 +2 pour les députés à Bruxelles" 
ont été menés à bien avant le début de la 
neuvième législature 2019-2024, malgré la 
difficulté de calendrier en raison de l'incertitude 
liée au BREXIT. 

Entre mi-avril et fin août 2019, la Direction de 
la gestion intégrée des infrastructures, a ainsi 
réalisé les travaux de rénovation des bureaux 
des députés tant à Bruxelles qu'à Strasbourg, 
ainsi que l'aménagement de plusieurs espaces 
communs tels que des espaces d'accueil, des 
salles de réunion et des kitchenettes. 

La Direction de la logistique a, quant à elle, 
effectué avec succès 11 000 déménagements 
et a veillé à ce que les bureaux des députés 
soient réaménagés avec du mobilier flexible et 
du matériel informatique intégré. 

Des aménagements ad hoc des espaces pour 
la Nuit des élections européennes et le Village 
d'accueil ont été également accomplis dans un 
temps record. 

En terme d'accessibilité, au fil des ans, le 
Parlement a pris de nombreuses mesures 
visant à faciliter l'accès aux bâtiments pour les 
députés, le personnel et les visiteurs à mobilité 
réduite. 

Enfin, un projet de "renouvellement sur mesure 
du bâtiment SPAAK" a été mis en place au sein 
du Portefeuille de Projets Parlementaires 

Environnement De La Direction Générale. Objectifs Et Résultats 
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(PPP) de la DG INLO, dans l'optique de fournir 
un bâtiment conforme à l'identité du Parlement 
européen, à l'épreuve du temps et ouvert aux 
citoyens. 

2.2. Résultats clés et 

progrès réalisés en vue 

d'atteindre les objectifs 

Les ressources humaines 2.2.1. Résultats présentés par Direction 

En 2019, les conclusions de l'étude issue du 
projet "Allocation des ressources humaines au 
sein de la DG· INLO" géré par !'Unité du 
personnel, ont servi de base à l'optimisation de 
l'allocation des ressources, en fonction des 
priorités identifiées, des besoins et des tâches 
des différentes Directions. 

La Direction des infrastructures a été 
restructurée et est devenue la Direction de la 
gestion intégrée des infrastructures afin de 
mieux répondre aux exigences actuelles en 
matière de gestion du parc immobilier. 

2019 a été la première année de 
fonctionnement complet de cette nouvelle 
structure organisationnelle. Celle-ci se 
caractérisant, notamment, par l'institution de 
deux unités distinctes pour Bruxelles: l'unité de 
la gestion intégrée des infrastructures et l'unité 
travaux d'aménagement. 

I. Unité One-Stop Shop pour les députés 
En 2019, 5 276 demandes ont été reçues. 
Au cours de la période allant de janvier à mai, 
sur un total de 859 députés (751 députés + 108 
députés entrants/sortants en cours de 
mandat), seuls 8 ne se sont pas enregistrés en 
tant qu'utilisateurs du Guichet Unique. Suite 
aux élections, le Guichet Unique a fait partie de 
la task force du "Welcome Village" mise en 
place pour accueillir les députés de la 9ième 
législature. En outre, le Guichet Unique a 
continué à offrir deux formations aux nouveaux 
députés tout au long de la législature : une 
visite guidée et une séance individuelle 
d'introduction au Parlement. 

11. Direction de la gestion intégrée des 
infrastructure (A) 

Les services ont réalisé leurs actions 
essentielles (préventives, correctives, 
réparations, etc.), conformément à la 
planification stratégique de chacun des sites . 

. lAD.i'~--~-~---'~--g·~-~fü?.r:i ... !mm~~-iJ_i_(m~---~-\ .. ~-~---'~ 
m.~,n~-~-i:1~nç_~--~-~-~rn.!?.~~!-:l.rn 

Les réalisations suivantes peuvent être mises 
en avant: 

Environnement De La Direction Générale. Objectifs Et Résultats 
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1 ° Les actions pour la nouvelle législature 
et le projet de Bureau des députés 1 + 1 à 
Strasbourg (PPP 17) ont été réalisés à 
temps, permettant aux députés d'être reçus 
de manière efficace et bien organisée : 

Rafraîchissements des peintures et 
moquettes dans la tour du bâtiment WEISS 
et une partie du bâtiment CHURCHILL; 
Aménagement de l'ancienne zone 
d'imprimerie du bâtiment CHURCHILL pour 
accueillir l'ensemble de la DG SAFE, afin 
de libérer de l'espace pour les députés. 

2° Principaux travaux de maintenance, de 
rénovation ou de modification : 

Remplacement des pompes à chaleur du 
bâtiment WEISS (fin des travaux prévue à 
l'été 2020) ; 
Finalisation des travaux d'amélioration des 
installations électriques ; 
Rénovation du système de sécurité 
incendie ( cahier des charges). 

3° La mise en œuvre des différentes 
politiques de l'Institution : 

Le programme 
(accessibilité des 
all"); 
Le plan d'action Eco-Management and 
Audit Scheme (EMAS) : énergie, mobilité, 

de travail Ad'Ap 
bâtiments - "design for 

Réorganisation et rénovation des 
principaux espaces de bureaux (DG LINC, 
Commission, Conseil, etc.); 
Réorganisation de l'utilisation de l'espace 
pour permettre l'installation de députés 
avant le Brexit ; 
Poursuite de la mise en œuvre de 
l'approche Building Information Modelling 
(BIM) au niveau des bâtiments du site de 
Strasbourg (PPP 2). 

.l:.!ni~~ fJ.ç .!~ 9~~~,9.r! i.r:i.,~9r~~ ~~~ 
infrastructures. à Bruxelles 

L'organigramme a été renforcé, en particulier 
par une équipe spécialisée 'Client Interface 
and Quality Control Suite', en vue d'améliorer 
la qualité du service, la satisfaction du client et 
de contribuer à la réalisation du PPP 1 
(Efficient and Proactive facilities management). 

À mentionner également : 

Inclusion du bâtiment MONTOYER 63 
dans le programme d'entretien pour 
l'entièreté de la surface ; 
Signature de sept nouveaux contrats 
(nettoyage, portes automatiques, 
ascenseurs, inspection, gestion des 
espaces verts, ... ) ; 
Achèvement du programme quinquennal 
de modernisation des ascenseurs sur le 
site de Bruxelles. 

4° Autres résultats clés: 
L'objectif principal en 2019 était la rénovation, 
la remise en état et la gestion des travaux 
d'entretien des bâtiments de Bruxelles afin de 
garantir la continuité des activités du Parlement 

Environnement De La Direction Générale. Objectifs Et Résultats 
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européen, ceci étant intimement lié au PPP 3 
(High quality and safe working environment). 

Suite à la décision du Bureau de novembre 
2017 sur l'amélioration de l'environnement de 
travail des députés à partir de la nouvelle 
législature, environ 2 400 bureaux flambant 
neufs ont été mis à la disposition des nouveaux 
députés. Tout cela s'est fait en étroite 
collaboration avec la Direction B, responsable 
du nouveau mobilier, et la DG ITEC, 
responsable du nouveau matériel informatique. 
Parallèlement à cette opération, 27 nouvelles 
salles de réunion et kitchenettes ont été créées 
dans le bâtiment SPINELLI. 

D'autres résultats clés sont : 

Dans le cadre du PPP 1-0 (Mastering 
building information), !'Unité a contribué à 
l'élaboration d'une approche consolidée 
pour l'ensemble de la Direction générale ; 
Rénovation du bâtiment WIERTZ afin 
d'accueillir les députés à partir d'avril 2019 ; 
Installation de structures temporaires à la 
fois dans !'Hémicycle et dans le bâtiment 
SPAAK, ainsi qu'à l'extérieur des bâtiments 
principaux pour différents événements 
médiatiques et évènements liés à la nuit 
des élections. 

Dans le cadre des missions principales, les 
travaux suivants ont été réalisés : 

- Mise à niveau des systèmes de gestion des 
bâtiments WIERTZ, WAYENBERG, 
KOHL; 
Travaux de mise en 
installations électriques 
ZWEIG et SPINELLI; 

conformité des 
du bâtiment 

- Aménagement d'un nouvel espace de 
stockage pour les œuvres d'art de valeur 
dans la Maison de l'histoire européenne ; 

- Installation d'environ 40 points d'eau filtrée 
sur l'ensemble du site ; 

- Amélioration de la prévention des 
légionnelles ; 

- Amélioration de l'accessibilité ; 
- Lancement d'un projet final pour une liaison 

entre les bâtiments ZWEIG et DELORS. 

_l).r,_i~~--~-~---'~--9-~.l?.,!9.r:i ... !mm.9~_iJ.i.~r~---~'--~-~--,~ 
m.~~m-~.i:1~m:.~ .. ~!-!.~.~?Ç~m.~9!-:'.rn. 

Outre· les objectifs récurrents, l'unité a 
largement contribué à l'abandon partiel de la 
tour B et au déménagement réussi dans le 
nouveau bâtiment ADENAUER. 

La mise en œuvre du PPP 6 sur la 
maintenance renforcée pour le nouveau 
bâtiment ADENAUER a progressé 
conformément au planning et en fonction de 
l'état d'avancement des travaux. 

.~!-:lrn~!-:l.~ .. g~_!!~!~.C?.r!1.~.~r.C?.P.~.~-~P.~r.~~!Jf.~ . .<~~} 
et _autres_ sites 

Le Bureau a approuvé le 11 mars 2019 une 
nouvelle approche pour les prochains contrats 
immobiliers de Maisons de l'Europe et Europa 
Experience, faisant du Parlement européen 
l'institution chef de file pour tous les projets à 
venir et organisant les procédures de passation 
de marchés par lots (Europa Experience, 
Bureaux de liaison du Parlement, 
Représentation de la Commission). 

En 2019, les prospections se sont poursuivies 
à Paris et à Rome, tandis que de nouvelles 

Environnement De La Direction Générale, Objectifs Et Résultats 
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prospections ont commencé à Varsovie, 
Prague, Stockholm et Helsinki. 
Pour Dublin, la prospection s'est terminée et 
une procédure négociée a été lancée en août 
2019. Celle-ci a abouti sur une présélection 
pour les négociations finales. 
Une Europa Experience a été ouverte à 
Copenhague. À Tallinn, des travaux 
d'infrastructure ont été réalisés. 

La DG INLO, en collaboration avec la DG 
COMM, a également pris le relais de 
l'Association JEAN MONNET pour l'entretien et 
la gestion des bâtiments du site de la Maison 
Jean MONNET. Fin 2019, une prospection du 
marché local pour l'achat d'un terrain sur la 
parcelle adjacente a été lancée. 

Ill. Direction de la logistique (B) 

La mise en œuvre de la réforme globale des 
différents services proposés par la Direction de 
la logistique s'est poursuivie. L'accent a été mis 
sur l'amélioration de la qualité des services 
fournis aux députés, sur de nouvelles 
méthodes de gestion compte tenu de la 
réduction des ressources, ainsi que sur une 
plus grande durabilité environnementale, 
conformément aux principes énoncés dans le 
plan d'action EMAS et dans d'autres décisions 
prises par les autorités politiques et 
budgétaires. li a également été tenu compte de 
.l'impact de plusieurs déménagements à 
grande échelle dans les trois lieux de travail et 
de la nécessité de garantir une transition en 
douceur vers la nouvelle législature, 
notamment en achevant tous les travaux 
nécessaires pour pouvoir offrir aux députés un 

nouvel environnement de travail à la pointe de 
la technologie. 

Afin de mettre en œuvre les décisions relatives 
à l'amélioration des bureaux des députés à 
Bruxelles et à Strasbourg et de créer un 
environnement de travail moderne et 
collaboratif pour le personnel, plusieurs projets 
importants ont été menés à bien en 2019 : 

Le projet de nouvel environnement de travail 
amélioré pour les députés et leur personnel à 
Bruxelles (PPP 16) a été achevé. Les travaux 
ont débuté en avril 2019, avec l'aménagement 
de 30 nouveaux espaces d'accueil, salles de 
réunion et kitchenettes dans le bâtiment 
SPINELLI ainsi que d'environ 2 200 bureaux 
situés dans les bâtiments SPINELLI et 
BRANDT, avec un total estimé de 3 200 postes 
de travail. L'ensemble de l'opération s'est 
déroulé en seulement 20 semaines. Grâce à 
l'étroite coopération des Directions générales 
participantes, les travaux ont été achevés une 
semaine avant la date prévue. En novembre 
2019, les 200 bureaux restants des députés et 
du personnel dans le bâtiment WI ERTZ ont été 
équipés, dans les délais prévus. Parallèlement, 
environ 25 % du vieux mobilier a été déclassé 
et retiré du site pour être recyclé et donné à des 
œuvres de bienfaisance d'une manière 
socialement et écologiquement responsable. 

En outre, le nouveau bâtiment MONTOYER 63 
a été équipé d'environ 125 postes de travail, 
plusieurs salles de réunion et de formation, 
équipées d'une nouvelle technologie de bureau 
dans le cadre de laquelle les écrans 
d'ordinateur peuvent être transférés sur la table 
pour créer une surface de bureau normale et 
plane. 

Environnement De La Direction Générale. Objectifs Et Résultats 



Rapport annuel d'activités 2019 
DG INLO, Parlement européen 

13 

Par ailleurs, la livraison et l'installation de 
nouveaux meubles pour les bureaux, les salles 
de. réunion et les kitchenettes dans la tour du 
bâtiment ADENAUER à Luxembourg ont été 
effectués pour assurer le déménagement de 
200 collègues en décembre 2019. 

Dans la perspective des élections de 2019 et 
conformément aux décisions du Bureau sur la 
"Stratégie d'attribution des bureaux à moyen 
terme pour Strasbourg" ( 11 septembre 2017) 
et sur la "Stratégie immobilière du Parlement 
au-delà de 2019" (16 avril 2018) et à la note sur 
"L'état d'avancement de l'amélioration de 
l'environnement de travail des députés à 
Bruxelles et à Strasbourg à compter de la 
nouvelle législature" , la mise en œuvre du· 
Master Plan 2019 pour les déménagements 
des bureaux des députés, des groupes 
politiques et de l'administration a été 
programmée et achevée comme prévu, tant à 
Bruxelles qu'à Strasbourg. Cet achèvement 
réussi des déménagements a également 
conclu les travaux autour des PPP 17 (bureau 
1 +1 pour les députés à Strasbourg) et PPP 18 
(bureau 1 +2 pour les députés à Bruxelles) de 
la DG INLO dans le cadre du Strategic 
Execution Framework (SEF) 2017-19. 

À Luxembourg, comme prévu dans le cadre du 
PPP 8 (Tailor-made ADENAUER Extension - 
SEF 2019-21 ), le déménagement progressif 
vers le nouveau bâtiment ADENAUER a 
commencé en décembre 2019. Ces 
déménagements seront achevés d'ici la fin de 
l'année 2020. 

Le Service des chauffeurs a continué à fournir 
des prestations de qualité aux députés à 
Bruxelles et à Strasbourg, dans le but de 
répondre aux exigences les plus élevées en 

termes de qualité et de sécurité, et en mettant 
l'accent sur les techniques de conduite 
écologiques, afin d'atteindre les objectifs de 
l'EMAS. Afin d'adapter le parc automobile au 
progrès technique et environnemental et de 
réduire les émissions de CO2, l'accent a 
également été mis sur la location de véhicules 
les moins polluants (entièrement électriques, à 
hydrogène et toute autre technologie 
innovante). Enfin, le plan d'action "Vers 
l'électrification du parc automobile", tel que 
défini dans la décision novatrice du Bureau de 
mai 2017 sur la mobilité électronique (feuille de 
route de la mobilité électronique), a été mis en 
place. 

Les points de restauration du Parlement sur les 
trois lieux de travail continuent de fonctionner 
efficacement, tout en offrant des services de 
qualité aux députés et au personnel. En 2019, 
les services de restauration à Bruxelles ont 
connu un processus de diversification 
significatif et très important. La finalisation 
réussie des procédures d'appel d'offres a 
permis la mise en place de trois contrats de 
concession de restauration en août et, en 
novembre, l'ouverture d'un nouveau restaurant 
dans le bâtiment MONTOYER 63. 

La restauration au Parlement européen est 
donc désormais adaptée à un environnement 
de travail plus contemporain, pour répondre 
aux attentes et aux exigences nutritionnelles. 
L'accent est mis sur des choix alimentaires 
sains, une plus grande durabilité et une 
réduction accrue du gaspillage alimentaire. 
Dans ce contexte, un service de haute qualité 
est garanti dans tous les points de restauration 
par l'introduction de la concurrence entre les 
opérateurs, la diversification des offres et 
l'échange de bonnes pratiques et d'idées. 
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En même temps, une approche sans plastique 
a été mise en œuvre. Le nombre de bouteilles 
d'eau en plastique vendues a par conséquent 
été réduit de manière substantielle au cours du 
second semestre (réduction de 89 % par 
rapport au second semestre 2018). 

En outre, les nouveaux fournisseurs de 
services de restauration à Bruxelles se sont 
déjà engagés à obtenir des labels de qualité 
qui enrichiront encore l'offre de restauration du 
Parlement. Cela garantit la disponibilité 
constante de produits durables, biologiques, 
régionaux, saisonniers et issus du commerce 
équitable. 

Au sein de l'unité des huissiers, la charge de 
travail a été fortement affectée par les projets 
"Bureaux 1 +2 pour les députés" (Bruxelles) et 
"Bureaux 1 +1" (Strasbourg). Par ailleurs, les 
changements dus aux élections européennes 
ont eu - et ont toujours - un impact énorme sur 
la charge de travail. Les changements dans la 
structure du personnel, les progrès 
technologiques et la transition vers un 
Parlement sans papier obligent !'Unité à revoir 
le contenu du travail des huissiers. Cette 
réflexion devrait être poursuivie en 2020. 

IV. Direction des ressources (C) 

La DG INLO est en charge du pilotage du projet 
PPP « DG INLO metrics collection » (dans le 
cadre d'un projet plus vaste impliquant 
l'ensemble du Parlement et sous la supervision 
du bureau de gestion des projets) afin d'évaluer 
correctement sa productivité et la satisfaction 

des clients, puis d'identifier toute possibilité 
d'amélioration. 

Dans le cadre du projet PPP 12 (From 
contracts 
functions)', 

to contract 
qui vise 

agents 
à 

for core 
remplacer 

progressivement les contrats externes 
d'assistance/de contrôle de la maintenance par 
l'internalisation du personnel (notamment par 
le recrutement d'agents contractuels de 
différents niveaux), un groupe de travail a été 
constitué fin 2019 et les recommandations de 
ce dernier sont actuellement à l'étude. 

En ce qui concerne le projet PPP 10 (Mastering 

Building information)2, plusieurs réunions de 

travail ont été organisées avec les concepteurs 
BIM dans les trois principaux lieux de travail 
afin d'avoir une vue d'ensemble de la situation 
actuelle en termes de ressources humaines, de 
numérisation ("BIMisation"), d'informatique 
(matériel et logiciels), de processus et de 
besoins. Les informations recueillies sont en 
cours d'analyse et les résultats sont en cours 
de consolidation dans un rapport. Les 
bâtiments HAVEL et PFLIMLIN sont 
disponibles dans BIM. 

Grâce à la mise en œuvre du projet PPP 6 
(Improved accessibility to EP buildings)3, la DG 
INLO s'efforce de faire en sorte que tous les 
bâtiments du Parlement soient sans obstacles 
et accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Fin 2019, le projet est dans sa phase 
de. présentation. L'objectif est de sensibiliser 
aux problèmes existants en matière 
d'accessibilité, de collecte de données et de 

1 SEF 2019-2021 
2 SEF 2019-2021 

3 SEF 2019-2021 
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partage d'informations entre les différentes 
Directions générales. 

Dans un contexte de réduction des effectifs, et 
à la lumière des conclusions de l'étude réalisée 
dans le cadre du projet d'habilitation "Allocation 
des ressources humaines au sein de la DG 
INLO", la DG INLO a œuvré en 2019 pour 
allouer les ressources en fonction des priorités 
identifiées dans l'intérêt du service. 
À cet effet, une analyse sur l'affectation des 
nouvelles ressources humaines a été lancée, 
permettant à l'encadrement supérieur d'avoir 
une vision complète de la situation des 
effectifs, des ressources disponibles, ainsi que 
des besoins actuels et futurs de la Direction 
générale, afin de prendre des décisions 
avisées pour toutes les catégories d'agents. 

En ce qui concerne le PPP 11 (Shift of HR 
culture within DG INLO)4, l'accent a été mis sur 
le développement d'un programme d'accueil 
des nouveaux arrivants et leur intégration dans 
la Direction générale. 

Afin d'améliorer la communication, notamment 
par un développement plus poussé du contenu 
de l'intranet, l'équipe de communication de la 
DG INLO a été restructurée en 2019. Au cours 
de l'année, l'équipe de communication a veillé 
à la diffusion rapide de toutes les informations 
pertinentes aux bons destinataires. 

V. Direction des Projets immobiliers (D) 

Reporting: 

En 2019, la Direction a pleinement utilisé les 
outils de reporting via notamment l'utilisation 
de fableaux de bord (dashboards) mensuels 
pour tous les projets avec les informations 
principales aux niveaux : budgétaire, 
technique, planning, risques et ressources. Ce 
rapport est distribué non seulement au senior 
management (Direction générale et Secrétariat 
général), mais aussi à l'auditeur interne et aux 
collègues de la Direction générale. 

Dans un contexte de contrainte budgétaire et 
de changement de système de ' gestion 
financière (FMS), la DG INLO a : 

- Renforcé le suivi et le reporting budgétaire 
afin d'optimiser la gestion des ressources 
budgétaires ; 

- Mobilisé les ressources pour accompagner 
la transition vers le nouveau système de 
gestion financière ; 
Réalisé, auprès de l'ensemble du 
personnel, une enquête dans le cadre de 
l'évaluation des normes minimales de 
contrôle interne ( cf. annexe e ). 

En outre une harmonisation de gestion des 
sites/unité ainsi des procédures a été 
entreprise. 

Projets: 

D'un point de vue spécifique et technique, les 
actions suivantes ont été réalisées en 2019 : 

a. Préparation des grands projets (pré 
études, études de faisabilité, permis) : 

4 SEF 2019-2021 
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Projet en préparation du renouveau du 
bâtiment SPAAK (PPP 75) : 

Préparation du concours SPAAK ; 
Interconnexion des salles techniques à 
Bruxelles; 
Salle technique centrale DG LINC ; 
Centre de Visiteurs. 

Projets et travaux courants à Bruxelles : 

Accessibilité ; 
Réaménagement du restaurant du 
bâtiment SPINELLI ; 
Escalateur SAKHAROV ; 
Ouverture Jardin des citoyens ; 
Maison des citoyens ; 
Réaménagement de 
Multifonctionnel Esplanade. 

c. Travaux en cours : 

Bâtiment ADENAUER (PPP 6) ; 
Crèche Bruxelles ; 
Circuit visiteurs et conférences du bâtiment 
WEISS; 
Accessibilité - mise aux normes des 
sanitaires du bâtiment PFLIMLIN. 

d. Mise en œuvre de la Consultation aux 
utilisateurs pour le chantier Ouest du 
bâtiment ADENAUER 

e. Lancement du concours d'architectes 
pour le futur bâtiment SPAAK 

f. Chantier ADENAUER en plein régime : 

l'Espace 

Projets courants et grands projets à 
Strasbourg : 

Sécurisation de l'entrée du bâtiment 
WEISS; 
Accessibilité - mise aux normes des 
sanitaires des bâtiments DE MADARIAGA 
et CHURCHILL; 
Espace audiovisuel de !'Hémicycle ; 
Mise aux normes plafonds circulation. 

b. Achèvement des travaux et ouverture : 

Tour du bâtiment ADENAUER (PPP 86); 
Transformation des 3 salles en bureaux 
dans le bâtiment PFLIMLIN ; 
Sécurisation du périmètre du bâtiment DE 
MADARIAGA. 

Conformément à la stratégie immobilière du 
Parlement, le projet de bâtiment ADENAUER 
li, destiné à héberger en un seul site les 
services situés à Luxembourg, est la pierre 
angulaire de la politique immobilière du 
Parlement à Luxembourg. 

Bien qu'ayant sensiblement rattrapé son retard 
en matière de planification et d'exécution des 
travaux au cours des années 2018 et 2019, le 
projet ADENAUER a accusé d'importants 
retards par rapport au planning initial. Les 
manquements constatés dans l'exécution 
contractuelle par le contractant/coordinateur 
pilote du projet ont donné lieu à l'application de 
pénalités contractuelles et à la résiliation du 
contrat. Ces manquements ont eu un impact 
sur les autres intervenants et sur le 
déroulement du chantier. Ceci a donné lieu à 
des demandes de compensations financières 

5 SEF 2019-2021 6 SEF 2019-2021 
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de la part des entreprises de travaux 
actuellement présentes sur le chantier. Afin de 
tenir les autorités politiques informées de 
manière transparente sur les leçons à tirer de 
ce projet, le Secrétaire général a présenté au 
Bureau le 17 Juin 2019, une évaluation de 
l'expérience acquise récemment grâce aux 
grands projets immobiliers du Parlement. 

2.2.2. Évaluation des résultats 

La DG INLO dispose de deux outils lui 
permettant d'évaluer les résultats : 

I. Parliamentary Project Portfolio (PPP) 

Une partie des objectifs de la DG INLO est 
suivie à travers le Portefeuille de Projets 
Parlementaires (PPP). 

li. Indicateurs de performance 

La DG INLO se caractérise par une large 
gamme de services qu'elle fournit à ses 
utilisateurs. Ainsi, les quatre Directions de la 
Direction générale couvrent différents 
domaines d'intervention les plus variés (mise à 
disposition, maintenance et adaptations de 
locaux, mise à disposition des biens et services 
nécessaires au bon déroulement des travaux, 
amélioration des performances 
environnementales, gestion des ressources 
humaines et budgétaires, suivi des procédures 
de passation des marchés publics, ... ). 

7 L'évaluation de cet indicateur ne vise pas à rendre 
compte de la totalité de l'activité de la DG mais à se 
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L'indicateur de base de la DG INLO, à savoir la 
capacité à fournir des services7 se décline en 
sous-indicateurs spécifiques détaillés ci-après: 

1. Satisfaction du client 

1.1. Building Help Desk 

Pour l'année 2019, le Building Help Desk a 
enregistré 36 619 demandes d'intervention sur 
les trois lieux de travail, soit une augmentation 
de 668 par rapport à 2018 (26 714 à Bruxelles, 
5 244 à Luxembourg, 4 661 à Strasbourg.). 
L'équipe S.A.M. (Service Assistance 
Maintenance) en a contrôlé 1 897, soit trois fois 
plus qu'en 2018 (601 ), ce qui donne une image 
plus précise du taux de satisfaction des clients 
finaux. Cela s'est avéré possible grâce à la 
mise en place à Bruxelles, depuis mars 2019, 
d'une équipe d'une dizaine de personnes 
dédiée au contrôle qualité et interface avec le 
client. 

Échantillons Clients Clients Taux de 

contrôlés satisfaits non satisfaction 

Tci'rÄi.. 
satisfaits % 

2019 
:• a .. '' 

En 2018, le taux de satisfaction était de 98,5 %. 
La légère baisse de satisfaction enregistrée en 
2019 (96%) est due à l'arrivée d'un grand 
nombre de nouveaux députés suite au 
changement de législature et à l'aménagement 
de centaines de bureaux. 

concentrer sur les activités perçues par la DG et ses 
utilisateurs comme les plus représentatives. 
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1.2. Déménageurs - transport 
cantines 

Alors que le nombre de cantines demandées 
diminue par rapport à 2018 (en passant de 
18 800 à 15 155 ), . le nombre de cantines non 
livrées dans les délais a, quant à lui, augmenté 
(62 en 2019 contre 17 en 2018). Ceci 
s'explique par la réaffectation complète des 
bureaux à Strasbourg et à Bruxelles suite aux 
élections européennes et aux 11 000 
déménagements correspondants entre avril 
2019 et fin octobre 2019. Le taux de 
satisfaction global demeure stable et élevé. 

Nombre de 
cantines 

demandées 

Nombre de 
cantines 

non 
livrées 
dans les 
délais 

Taux de 
satisfaction 

% 

. föi'ÄL . 
2019 

• • • I I 

1.3. Transport députés - service 
voiturage 

Pour l'année 2019, le nombre de déplacements 
s'élève à 101 331, soit une diminution de 1 129 
par rapport à 2018. Ceci s'explique par la 
baisse d'activité engendrée par la campagne 
électorale. 6 plaintes ont par ailleurs été 
enregistrées contre 2 en 2018. 

Le taux de satisfaction reste quant à lui 
constant par rapport à 2018. 

1.4. One Stop Shop 

En 2019, le nombre de demandes reçues 
s'élèvent à ·3 930, soit une diminution de 156 
par rapport à 2018. Tout comme l'année 
précédente, aucune plainte n'a été déposée. 

En ce qui concerne la satisfaction de la 
clientèle, le taux de satisfaction global du 
dernier sondage d'avril 2019, sur une échelle 
allant de 0-10, s'élève à 9 (identique à 2018). 

Nombre de 
demandes 
reçues 

Livraison 
dans les 2 

Nombre de heures pour 
plaintes la première 

réponse en 
% 

TÖTAL 
2019 

ti', 

2. Procédures de marchés publics 

Cet indicateur sert à mesurer la capacité de la 
DG INLO à mettre en place des procédures de 
passation de marchés publics qui permettent 
de signer les contrats à temps et ce afin de 
garantir la continuité de l'apport de services, de 
fournitures et de travaux. 
La capacité de la DG INLO à produire des 
contrats en temps voulu est déterminée sur 
base d'une comparaison entre : 

Nombre de 
déplacements 

Nombre 
de 

plaintes 

Taux de 
satisfaction 

% 

- Le nombre de retards ou d'annulations de 
procédures au cours d'une période donnée 
et, 

- Le nombre de procédures initialement 
prévu. 

TOTAL 
2019 L'objectif actuel est de 60 %, étant donné que 

la Direction générale assure la continuité pour 
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les 40 % restants par d'autres moyens ( en 
appliquant des procédures différentes de celles 
initialement prévues (point 11 de l'annexe I du 
Règlement financier, ou à l'article 172 du 
Règlement financier) ou en appliquant les 
conditions contractuelles initiales de 
prolongation. 

Cet indicateur est mesuré sur une période 
continue de 12 mois. 

Nombre total de contrats programmés 

Clause de prorogation du contrat précédent 

Application du point 11 de l'annexe I du RF 

Application de l'article 172 du RF 

Contrats attribués (exception PN1) 

Rapports programmés/signés 

Rapports programmés/abandonnés 

Reste (en cours) 

119 

0 

2 

22 

77 

83 % 

28 % 

14 % 

Afin de quantifier les mesures spécifiques 
prises pour faire face en cas de retard ou 
d'annulation de procédures au cours de la 
période de référence, les instruments 
juridiques suivants sont à la disposition de 
l'ordonnateur : 

- Application de la clause de prorogation du 
contrat précédent ; 

- Recours à une procédure négociée 
exceptionnelle sur la base du Point 11 de 
l'annexe I du Règlement financier ; 

- Application de l'article 172 du Règlement 
financier. 

3. Coût de l'énergie/m2 

La DG INLO s'est fixée comme objectif de 
réduire au cours de la période 2012-2020: 

• La consommation d'eau et la valeur du 
CO2 de 2 % ; 

• La consommation de gaz et d'électricité 
de 3 %. 

Ces mesures sont conformes à l'objectif annuel 
EMAS fondé sur les résultats du bilan carbone. 

Cet indicateur est mesuré sur une base 
mensuelle. 

Dans le tableau ci-dessous, une valeur de 
100 % correspond à l'objectif fixé par la 
DG INLO. Ainsi, toute valeur inférieur à 100 % 
représente une réduction de la consommation 
au-delà des objectifs fixés. 

c~:~~O~i1~0~2 Janvier Février Mars Avril Mai Juin 

Eau 

Gaz + chaleur 

Electricité 

CO2 

73,43 % 

99,87 % 

86,96 % 

100,52 % 

76,05 % 

70,35 % 

83,52 % 

70,46 % 

78,82 % 

76,48 % 

84,55 % 

76,52 % 

79,86 % 

74,40 % 

85,30 % 

74,38 % 

81,41 % 

74,99 % 

83,68 % 

74,87 % 

82,53 % 

72,56 % 

83,75 % 

72,39 % 

8 Year to date = pourcentages calculés depuis le 
début l'année 
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~~I 2019 YTD CORRECTION Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

EAU 85,83 % 86,17 % 86,96 % 87,09 % 87,60 % Information 
Gaz + chaleur 69,94 % 68,93 % 68,55 % 70,31 % 74,13 % indisponible à 

la date de 
Electricité 84,96 % 84,53 % 84,03 % 83,38 % 83,08 % création du 
CO2 69,78 % 68,85 % 68,53 % 70,42 % 74,23 % rapport. 

2.2.3. Gestion des risques au sein de la DG 
INLO 

La DG INLO tient un registre des risques 
couvrant ses activités clés telles que définies 
dans son Business Continuity Plan (BCP) à 
partir de mars 2019. Ce registre des risques de 
la DG INLO est mis à jour chaque année et 
transmis, au début du cycle annuel de gestion 
des risques, au gestionnaire des risques du 
Parlement, qui opère sous l'autorité du 
Secrétaire général. 

Le BCP ayant été adopté après l'entrée en 
vigueur du règlement 2018/1725 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère 
personnel, il respecte les exigences légales 
applicables aux institutions de l'Union dans ce 
domaine, tout comme les autres activités de la 
DG INLO traitant des données à caractère 
personnel. 

En 2019, 54 % des risques identifiés par la DG 
INLO ont été jugés acceptables, 32 % comme 
modérés et seulement 14 % comme élevés. 

Différentes actions ont été réalisées : 

L'environnement de travail des 
députés 

Dans le cadre des travaux d'amélioration de 
l'environnement de travail des députés 
("Bureaux 1 +1 pour les députés à Strasbourg" 
et "Bureaux 1 +2 pour les députés à Bruxelles"), 
une action de contrôle visant à contrecarrer les 
éventuels imprévus a été mise en route. Elle 
consistait en une procédure de 
déménagements échelonnés et d'occupation 
provisoire des bureaux. Cette dernière s'est 
avérée efficace et a permis d'assurer la 
continuité des activités. 

L'accessibilité des bâtiments du 
Parlement 

En ce qui concerne l'accessibilité aux 
bâtiments, la réduction des risques pour les 
députés, le personnel et les visiteurs à mobilité 
réduite reste une préoccupation permanente. 
Les résultats de l'audit externe sur 
l'accessibilité (2015-2019) ont été publiés, 
soulignant ainsi les améliorations nécessaires 
qui permettront à tous les bâtiments du 
Parlement de se conformer aux législations 
nationales contraignantes. Les bâtiments 
situés en France font, par ailleurs, l'objet d'une 
attention toute particulière du fait d'une 
législation nationale particulièrement stricte. 

Le plan d'action adopté pour améliorer 
l'accessibilité aux bâtiments du Parlement 
comprend: 
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• Deux vade-mecum "Accessibilité" pour 
Bruxelles et Strasbourg disponibles sur le 
site web de la DG INLO comme outil de 
mise en œuvre de la politique 
d'accessibilité du Parlement européen pour 
ses biens immobiliers. Ces documents sont 
destinés aux services du Parlement, aux 
concepteurs ( architectes, ingénieurs) ainsi 
qu'aux entreprises de construction et de 
maintenance opérant dans les locaux du 
Parlement européen. 

• Un projet "Amélioration de l'accessibilité 
dans les bâtiments du PE", inscrit dans le 
Portefeuille de Projets Parlementaires 
(PPP) de la DG INLO, en vue d'assurer un 
suivi des audits sur l'accessibilité de tous 
les bâtiments du Parlement: L'objectif est 
d'assurer la conformité avec la législation 
locale et d'harmoniser les meilleures 
pratiques dans les trois lieux de travail, les 
bureaux de liaison et les autres bâtiments 
du Parlement ouverts au public. 

L'entretien des bâtiments 

La Direction de la gestion intégrée des 
infrastructures accorde une attention toute 
particulière aux normes de pointe en matière 
de sécurité des bâtiments, d'efficacité 
environnementale et de bien-être des 
utilisateurs des bâtiments du Parlement. Une 
importance accrue a ainsi été donnée à 
l'entretien des édifices vieillissants. Le plan 
d'action mis en place par la suite rend compte 
de la situation : 

Une politique et un plan complets jusqu'à la 
fin de 2019. 
Une action de contrôle consistant en un 
suivi transparent des coûts d'entretien et en 

une amélioration des rapports sur les 
activités d'entretien. 
Un suivi des contrats de maintenance 
nouvellement signés, attribués à de 
nouveaux opérateurs et contenant une 
provision de garantie financière totale. 

Parallèlement à un programme triennal de 
formation technique, le plan d'action 
susmentionné prévoit une formation aux 
finances et aux achats pour les techniciens, les 
ingénieurs et les architectes afin d'améliorer 
davantage les connaissances des experts en 
vue de la rédaction des documents d'appel 
d'offres et de l'identification correcte des 
besoins. 

Le bâtiment SPAAK et le nouveau 
bâtiment ADENAUER 

L'avancement des projets de construction, tels 
que pour le bâtiment SPAAK et le nouveau 
bâtiment ADENAUER, comporte encore des 
risques opérationnels importants en raison de 
leur ampleur. À cet égard, des contrôles 
internes visant à atténuer les risques 
techniques, financiers et contractuels ont été 
mis en place au sein de la Direction des projets 

· immobiliers. 

D'un point de vue général, en 2019, les projets 
immobiliers en cours impliquent moins de 
risques stratégiques grâce à la stratégie 
immobilière au-delà de 2019, adoptée par le 
Bureau du Parlement et couvrant les besoins à 
long terme. L'achèvement des projets de 
construction en cours et la rénovation des 
bâtiments existants permettront de satisfaire 
les principales demandes formulées par le 
Bureau en matière de politique immobilière. 

Environnement De La Direction Générale. Objectifs Et Résultats 
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Cela permettra, par ailleurs, de répondre mieux 
aux besoins du Parlement en matière 

. d'espaces de bureaux dans les trois lieux de 
travail. 

Environnement De La Direction Générale, Objectifs Et Résultats 
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3. Gestion des ressources 

3.1. Ressources humaines 

Afin de répondre aux enjeux techniques et 
stratégiques du site de Bruxelles, la DG INLO 
a mis en place la réorganisation de la 
maintenance sur ledit site. Cette dernière a 
entraîné le redéploiement d'une partie du 
personnel. 

Suite à l'application de la mobilité au groupes 
de fonctionnaires AST et AST-SC en 2018, 4 
membres du personnel ont été transférés vers 
d'autres services durant l'année 2019. 

En ce qui concerne le plan de réduction des 
effectifs, 5 postes AST repris sous 
l'organigramme de la DG INLO ont été 
supprimés du tableau des effectifs de 
l'institution en 2019. 

En raison des besoins en personnel qualifié 
pour la Direction de la gestion intégrée des 
infrastructures et la Direction des Projets 
immobiliers, le lancement d'une procédure de 
sélection pour les profils ingénieurs en 
bâtiments a été organisée au cours de l'année 
2019. Les premiers recrutements d'ingénieurs 
via la liste de réserve de cette procédure de 
sélection devraient intervenir au cours de 
l'année 2020. 

Afin de réduire la dépendance envers les 
contractants externes et pour répondre aux 
enjeux de sécurité, un exercice de recrutement 
couvrant les profils nécessaires à la gestion 
intégrée des infrastructures débutera en 2020. 

Suite à la mise en service d'un nouveau 
processus dédié au recrutement des 
stagiaires, le nombre de stagiaires accueilli au 
sein de la Direction générale en 2019 a été en 
augmentation significative par rapport à 
l'exercice précédent avec un total de 20 
stagiaires présents au cours de l'exercice. 

Le caractère électoral de l'année 2019 a 
impliqué une charge de travail accrue dans le 
domaine de la logistique notamment liée à 
l'accueil des nouveaux députés et mouvement 
des députés sortants. Ceci a impliqué un 
nombre plus important d'heures 
supplémentaires et de déplacements qu'au 
cours d'une année non-électorale. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS 

au 01/01/2019 au 01/01/2018 

Postes permanents 

Postes temporaires 

78 

12 

231 

8 

24 

0 
333 

20 

Total 90 239 24 353 

AD AST AST/SC Total 
74 

11 

245 

8 

22 

0 

341 

19 

85 253 . 22 360 

AGENTS EN POSTE AU 31.12 2019 

Fonction na ires 

Agen1s temporaires 

- sur postes temporaires 

- sur postes permanents 

- en compensation de temps partiels 

Agen1s contractuels 

Exper1s nationaux détachés (END) 

Agen1s intérimaires 

72 

12 

8 

4 

0 

204 16 292 

12 9 33 

8 

2 

2 

0 

5 

4 

16 

11 

6 

284 

0 

0 

Total · · ·. · . ;· : · ' ·, ·. 84 . 216 · · 25 609 
,, ' ,. ' ~ I ,, ' ' ' 

Deux indicateurs sont directement associés à 
la gestion des ressources humaines : 

2. JOURS DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE PAR AGENT ET 
PAR ANNÉE 

1. TAUX D'ABSENTÉISME 

2018 2019 

· räüx congé c1è niäiäc11ë · · 
certifié 
i'äux congé de maladie ' 
non - certifié 

11 ', 

i 5,00 
5,01 Î 3,00 

' 

Population : 
Manager : 30 - Autres agents : 579 

Cet indicateur est mesuré sur une base 
annuelle. Cet indicateur est mesuré sur une période 

continue de 12 mois. 
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• Maintenance et nettoyage des 
bâtiments - poste 2022 

CRÉDITS INITIAUX ET CRÉDITS FINAUX 

La dotation initiale de la DG INLO pour 
l'exercice 2019 s'élevait à 227 060 000 EUR. 
Suite aux virements effectués en cours 
d'année et aux opérations de ramassage, les 
crédits finaux s'élevaient à 257 213 977 EUR, 
ce qui représente une hausse de 
30 153 977 EUR. 

En 2019, seul le virement C19 lié au 
ramassage a eu une incidence sur la dotation 
initiale de la DG INLO. Ce virement d'un 
montant de 30 990 016 EUR sur le poste 2001 
« Redevances emphytéotiques » a été 
approuvé par la Commission des budgets en 
date du 12 décembre 2019. Dans un premier 
temps, ce montant sera versé à la fiducie. li 
servira ensuite à couvrir le paiement des 
factures liées aux travaux, diminuant ainsi le 
coût de financement du projet ADENAUER li. 

836 039 EUR ont été mobilisés par la DG INLO 
lors des opérations de ramassage. Ce montant 
historiquement bas (0,4% des crédits alloués) 
témoigne d'une gestion budgétaire au plus 
près des réalités opérationnelles. 

La dotation initiale allouée sur ce poste a dû 
être renforcé au cours de l'exercice, afin de 
couvrir les obligations contractuelles liées à la 
maintenance et au nettoyage du parc 
immobilier sur le site de Bruxelles. Un virement 
C a été effectué à cet effet. Le virement a été 
financé en interne par une mobilisation 
rigoureuse des crédits de la Direction générale. 

CRÉDITS FINAUX ET CRÉDITS ENGAGÉS 

Au 31 décembre 2019, sur l'ensemble des 
crédits finaux de la DG INLO qui s'élevait à 
257 213 977 EUR, 255 14Q 67 4 EUR ont été 
engagés au titre des missions de la Direction 
générale. Ceci représente un niveau 
d'exécution équivalent à celui de l'année 
précédente (99 % ). 

Le graphique ci-après reprend la ventilation 
des crédits engagés en 2019 en fonction des 
différents types de dépenses gérées par la 
Direction générale : 
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Achats & dépenses 
admtrustrattves : 

5% 

Transport & 
Déménagement: 

/ 
·, 3% 

/ 

_ Restauration : 
1% 

CRÉDITS ENGAGÉS ET PAIEMENTS 
EFFECTUÉS 

Le taux de paiement des crédits engagés au 
niveau de la DG INLO s'élève à 56 %. 

Ci-après les raisons du ce pourcentage : 

• Poste budgétaire 2001 « Redevances 
emphytéotiques» - Taux de paiement: 0 % 

Les montants engagés sur ce poste au titre du 
projet ADENAUER li (30 990 016 EUR étant 
par ailleurs issus du ramassage 2019) ne 
seront payés qu'en fonction de l'avancement 
des travaux. Ils sont donc reportés dans leur 
totalité en · 2020 en vue d'être utilisés pour 
reconstituer le fond de roulement prévu par les 
contrats via un placement sur le compte 
fiducie. 

• Poste budgétaire 2007 « Aménagement des 
locaux» - Taux de paiement: 60 % 

Plusieurs commandes passées en 2019 pour 
Strasbourg et Bruxelles seront en grande partie 
prestées et payées en 2020. Au Luxembourg, 
les prestations mensuelles de la maîtrise 
d'œuvre pour les derniers mois de l'année 
n'ont pas encore été payées. 

• Poste budgétaire 2120 « Mobilier » - Taux 
de paiement : 24 % 

Les frais liés à l'installation et à la location en 
2019 du mobilier pour les bureaux des députés 
ne seront payés qu'en 2020. Par ailleurs, une 
partie du mobilier pour le nouveau bâtiment 
ADENAUER li a été commandée en 2019 mais 
ne sera payée qu'au moment de la livraison en 
2020. 
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UTILISATION DES REPORTS DE DROIT ET 
DES REPORTS NON AUTOMATIQUES DE 
2018 À 2019 

Le taux d'utilisation des crédits reportés s'élève 
à 96 %, en hausse de 2 % par rapport à 2018. 

Le solde d'engagements non utilisés concerne 
essentiellement : 

• Poste budgétaire 2005 : 0,5 millions EUR 
liés au projet ADENAUER li (retard dans la 
facturation, missions d'études en partie non 
réalisées). 

• Poste budgétaire 2007 : 1,8 millions EUR 
suite à des travaux clôturés avec un budget 
moindre que prévu initialement à Bruxelles 
et Strasbourg, ainsi qu'à un décalage dans 
les travaux de renouvellement du système 
de sécurité incendie à Strasbourg. 

aux contractants sur les contrats de 
maintenance à Bruxelles et Strasbourg. 

CRÉDITS CORRESPONDANT À DES 
RECETTES AFFECTÉES 

Le montant de crédits de dépenses spécifiques 
sur les recettes affectées courantes 2019 
s'élève à 8 541 310 EUR. 

Le montant de crédits de dépenses spécifiques 
sur recettes affectées reportées à 2019 s'élève 
à 11 778 004 EUR. 

Le solde des engagements reportés à 2019 sur 
crédits de dépenses spécifiques sur recettes 
affectées s'élève à 22 840 97 4 EUR. 

Le taux de paiement des crédits de recettes 
affectées en pourcentage des crédits de 
recettes affectées ( courantes et reportées) 
s'élève à 73 %. 

• Poste budgétaire 2022 : 1,3 millions EUR en 
raison notamment de pénalités appliquées 
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4. Evaluation et efficacité du contrôle 
interne, y compris une évaluation 

· globale du rapport coût-efficacité 

4.1. Évaluation de 
l'efficacité et de 
l'efficience du contrôle 
interne 

La Direction générale a mis en place des 
systèmes de contrôle interne relatifs à 
l'exécution de ses tâches en tenant compte 
des risques associés à l'environnement de 
gestion. 
L'ordonnateur délégué évalue de manière 
continue l'efficacité et l'efficience de ces 
systèmes, en vue de s'assurer de leur bon 
fonctionnement et de la correction 
d'éventuelles faiblesses. 
Au cours des différentes étapes liées aux 
dépenses supportées par la DG INLO, il est 
veillé au bon déroulement des activités de la 
Direction générale par le biais de plusieurs 
niveaux de vérifications et de contrôle. Les 
éléments clés de la stratégie de contrôle 
interne sont les suivants : 

- Une planification budgétaire détaillée de 
toutes les actions et des procédures de 
passation de marchés. Cette planification 
fait régulièrement l'objet de réexamens ; 

- Une vérification ex ante de la légalité et de 
la régularité des opérations ; 

- L'analyse en profondeur par un contrôleur 
ex post de certaines activités spécifiques 
de la DG INLO afin d'apporter des 

propositions d'amélioration (voir annexe 
d). 

En outre, en vue de compléter l'évaluation de 
la mise en œuvre des normes minimales de 
contrôle interne (NMCI), une enquête a été 
réalisée auprès de l'ensemble du personnel. 
Sur la base de l'analyse des résultats de cette 
enquête ainsi que de la consultation menée 
avec certains services clés, la mise en œuvre 
des normes minimales de contrôle interne a 
été évaluée et les actions spécifiques ont été 
définies (voir annexe e). 

La DG INLO a mis en place un circuit financier 
partiellement décentralisé avec. contrepoids. 
Les ordonnateurs subdélégués ainsi que les 
initiateurs financiers sont décentralisés au 
niveau des Directions et unités 
opérationnelles (à l'exception de la Direction 
de la logistique où l'initiation financière est 
centralisée au niveau de la Direction). 

La vérification ex ante est, quant à elle, 
centralisée au niveau de la Direction des 
Ressources au sein de l'Unité de vérification 
ex ante et de coordination des passations de 
marchés. Le service ex ante a identifié 
pendant l'année 2019 un certain nombre de 
décisions dérogeant aux procédures établies 
et aux règlements applicables. Cette liste des 
exceptions est reprise en annexe c. 

Évaluation Et Efficacité Du Contrôle Interne, Y Compris Une Évaluation Globale Du Rapport Coût-Efficacité 
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4.2. Évaluation du rapport 
coût-efficacité des 
contrôles 

4.2.1. Ex-ante 

I. Contrôle interne du budget de la DG 
INLO 

Du janvier à fin décembre 2019 le Service de 
vérification ex ante a examiné 7607 dossiers 
(statistiques Finord), parmi lesquels : 

1907 dossiers de propositions 
d'engagement de dépenses ; 
5366 dossiers d'ordonnance de 
dépenses; 
162 dossiers de liquidation d'engagement 
de dépenses ; 
172 dossiers d'ordres de recouvrement. 

Le nombre de pièces budgétaires traitées est 
assez stable par rapport à l'année dernière. 

Suite aux vérifications effectuées : 

242 dossiers ont été renvoyés aux 
différents services initiateurs sous forme 
de "REF"9 et 
7 sous forme d'observations "OBS"10. 

Douze pièces budgétaires ont fait l'objet d'un 
avis non-conforme et d'une décision de 
passer-outre de la part de · l'ordonnateur 

compétent. Ceci marque une stabilisation 
depuis l'année 2018. Toutefois, le nombre 
reste très élevé par rapport à l'année 2017. 

Une communication générale portant sur 
différents principes budgétaires (préalabilité, 
unicité de signature, ... ) a de ce fait été 
adressée à l'ensemble des agents financiers 
de la Direction générale. 

li. Factures du projet ADENAUER li 

Selon l'avancement du projet, à la fin de 
l'année 2019 le nombre de sociétés actives 
sur le chantier s'élevait à 23. Au total, le 
Service de vérification ex ante a vérifié 175 
factures (2018: 163, 2017: 131, 2016: 54) et 
7 libérations de fiducie (2018 : 6, 2017 : 10, 
2016 : 8). Ces quantités représentent une 
augmentation de 8 % de la charge de travail 
par rapport à l'année précédente dans ce 
segment. 

Ill. Dossiers de passation de marchés 
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En ce qui concerne les procédures de 
passation de marchés, un total de 122 
dossiers a été vérifié et validé par le Service 
de vérification ex ante : 

46 procédures présentées en "pré 
saisine" ( augmentation de 18 % ) ; 
53 dossiers d'attribution (augmentation 
de 47 %) ; 

9 Une REF est une communication adressée à 
l'initiateur financier pour remédier à un 
manquement ou à une erreur. 
10 Une OBS est une communication adressée à 
l'ordonnateur pour signaler un problème plus grave 

Évaluation Et Efficacité Du Contrôle Interne, Y Compris Une Évaluation Globale Du Rapport Coût-Efficacité 

ou un manquement systémique. Une OBS est 
parfois l'étape précédant un avis de non 
conformité. 
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23 procédures négociées pour les 
marchés de faible et moyenne valeur, 
sans pré-saisine ( diminution de 21 % ). 

IV. Ressources vs. charge de travail 

Vu le nombre total des transactions 
budgétaires (7 819), chaque vérificateur a 
traité en moyenne environ 1 600 pièces 
budgétaires et environ 40 factures et transferts 
concernant le projet ADENAUER li. 

En 2019, au sein du service de contrôle "ex 
ante", les dossiers de passation de marchés 
ont été traités par une cellule composée de 3 
vérificateurs, représentant un ETP de 2, 75. 
Chaque dossier est soumis à une double 
vérification par 2 vérificateurs séparés. Ainsi, 
les vérificateurs concernés ont traité 81 
dossiers de pré-saisine et d'attribution en 
moyenne par personne. 

4.2.2. Coordination 

Au cours de l'année 2019, le service de 
coordination, composé de 2 personnes (1 AD 
+ 1 AST), représentant un ETP de 1, 75 a 
assumé la charge de travail suivante : 

- Traitement des saisines : 76 ; 

- Réunions de coordination : 36 ; 

- Rédaction, adoption et diffusion de 
plusieurs procédures (archivage, 
signature des avenants). 

4.2.3. Coût total estimé des contrôles 

Coût total estimé 
des contrôles 

770 222 EUR 

Budget géré I Rapport(%) 

396 097 628 EUR 019% 

Dans le coût total des contrôles sont repris les 
coûts des contrôleurs ex-ante et ex-post, ainsi 
que le coût de la cellule centrale de 
coordination des passations de marché. En 
terme d'effectifs, le service de vérification ex 
ante a connu des vacances de poste et 
l'équivalent temps plein s'élevait, pendant les 
premiers 10 moins à 4,5 personnes, ce qui a 
des répercussions sur le coût des contrôles. 
En fin d'année et suite à deux recrutements, 
ce nombre a été ramené à 6,5. Par ailleurs, le 
ratio "coût des contrôles/budget géré" est 
fortement impacté par la prise en compte dans 
le "budget géré" des crédits reportés de 
l'année précédente qui, dans le cas de la 
DG INLO, représentent près de 50% du 
budget annuel. 

4.2.4. Conclusion 

Sur la base d'une évaluation des indicateurs 
clés les plus pertinents et des résultats des 
contrôles, la DG INLO considère que les 
systèmes de contrôle en place sont efficaces 
et fournissent une assurance suffisante pour 
gérer adéquatement les risques relatifs à la 
légalité et à la régularité des opérations sous 
jacentes. Le coût de ces contrôles est 
considéré comme étant proportionnel au 
budget géré et aux risques liés aux opérations 
financières complexes exécutées par les 
différents services de la DG INLO. 

Évaluation Et Efficacité Du Contrôle Interne, Y Compris Une Évaluation Globale Du Rapport Coût-Efficacité 
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4.3. Synthèse des audits 
internes et externes 

La DG INLO gère annuellement un budget 
administratif dont la masse budgétaire est 
conséquente (257 213 977 EUR en 2019) et 
ses diverses missions de support en matière 
de gestion des infrastructures et de la 
logistique font régulièrement l'objet d'audits 
spécifiques internes et externes. 

4.3.1. Audit interne 

Dans le cadre du suivi des actions en cours, 5 
actions restent ouvertes ( 4 à risque modéré et 
1 à risque significatif). Elles font l'objet de 
mesures de suivi visant à répondre aux plans 
d'actions définis et portent sur les dossiers 
suivants : 

I. Audit interne 11 08 - Suivi de l'audit sur 
la Politique immobilière 

2 actions à risque modéré restent ouvertes. 
La première est liée à l'utilisation des espaces 
de bureau et à la mise en place de processus 
de surveillance adéquats pour garantir leur 
efficacité et leur efficience ; la ·seconde au 
besoin d'établir des lignes directrices 
concernant l'attribution d'espaces de bureaux 
dans les bâtiments du Parlement aux 
fournisseurs de services externes. 

li. Audit interne 16 07 -Audit de l'expertise 
externe sur les projets de travaux à la 
DGINLO 

Les vérifications à effectuer en ce qui 
concerne les conflits d'intérêts potentiels 
affectant les consultants externes ; 
Les mesures à prendre pour faire face aux 
situations de conflit d'intérêts potentiel ( ou 
aux allégations de tels conflits). 

Ill. Audit interne 18 03 - Audit portant sur la 
maintenance, la rénovation et 
l'exploitation des bâtiments 

2 actions, dont 1 à risque significatif, restent 
ouvertes. Ces actions visent à limiter le 
recours à une expertise externe et à 
promouvoir l'utilisation du mécanisme de 
compensation pour la garantie totale. 

IV. Nouvelles actions 

25 actions additionnelles (3 à risque modéré 
et 22 à risque significatif) sont venues à 
échéance le 31 décembre 2019 dans le cadre 
des deux audits suivants : 

Audit interne 18 03 - Audit portant sur la 
maintenance, la rénovation et l'exploitation 
des bâtiments (5 actions); 
Audit interne 18 08 - Audit de la Centrale 
d'achat à Luxembourg (20 actions). 

Une série d'actions correctives a déjà été 
initiée. Ces actions seront abordées lors de la 
prochaine phase de suivi. 

Enfin, un audit des marchés publics et de la 
mise en œuvre des contrats de concession 
dans le secteur de la restauration est en cours. 

1 seule action à risque modéré reste ouverte. 
Cette action vise à définir et adopter des 
directives formelles sur : 

Evaluation Et Efficacité Du Contrôle Interne. Y Compris Une Évaluation Globale Du Rapport Coût-Efficacité 
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4.3.2. Audit externe 

En décembre 2018, le rapport spécial 
n°34/2018 de la Cour des comptes sur la 
gestion des espaces de bureaux des 
Institutions de l'UE a été publié. 

La Cour met l'accent sur le fait que les 
Institutions gèrent de manière efficiente leurs 
dépenses en matière d'espaces de bureaux. 
Elle pointe cependant quelques manquements 
et pratiques perfectibles (cohérence des 
données relatives au parc immobilier, 
transparence budgétaire, nouvelles formes 
d'organisation de Travails (NFOT), ... ). 

MARTENS et ADENAUER, introduction du 
lean management pour le projet ADENAUER 
li, « lead indicators » et outils informatiques 
développés, coopération interinstitutionnelle 
en constante progression, ... ). 

Par ailleurs, suite aux recommandations de la 
Cour des Comptes : 

Un groupe de travail interinstitutionnel a 
mis à jour la méthodologie adoptée en 
2009 relative au mesurage des surfaces et 
une nouvelle annexe a été créée. 

Le Parlement a déjà mis en place diverses 
actions en lien avec les observations 
soulevées (adoption d'une nouvelle stratégie 
immobilière à moyen terme en 2018, NFOT 
entrepris avec succès pour les bâtiments 

Évaluation Et Efficacité Du Contrôle Interne. Y Compris Une Évaluation Globale Du Rapport Coût-Efficacité 
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5. Déclaration d'assurance 

Je soussignée, Leena Maria LINNUS 

Directrice générale de la Direction générale des Infrastructures et de la Logistique, 
déclare par la présente, en ma qualité d'ordonnateur délégué, que j'ai l'assurance 
raisonnable que: 

les informations contenues dans le rapport donnent une image fidèle de la situation; 
les ressources allouées aux activités décrites dans le rapport ont été utilisées aux fins 
prévues et conformément au principe de bonne gestion financière; 
les procédures de contrôle mises en place offrent les garanties nécessaires quant à la 
légalité et à la régularité des opérations sous-jacentes. 

Cette assurance raisonnable se fonde sur mon propre jugement et sur les éléments 
d'information à ma disposition, comme, par exemple, les résultats de l'auto-évaluation, des 
contrôles ex post et des observations du service d'audit interne ainsi que les 
enseignements retirés des rapports de la Cour des comptes relatifs aux exercices 
antérieurs à celui de cette déclaration. 
Je confirme en outre n'avoir connaissance d'aucun fait non signalé pouvant nuire aux 
intérêts de l'institution. 

Fait à Bruxelles 

Le 8.4.2020 

Declaration D'assurance 
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Code Type de crédit EUR ou % 

1-- w 
w 
_J 
Cl) 
<( 
1-- 
CL 
2 
0 
u 
w 
_J 

0:::: 
<( 
CL 
U) 
w 
> 
::::> 
0 
0:::: 
CL 
CL 
<( 
U) 
w 
0:::: 
0 
U) 

> 
0 
0:::: 
CL 
U) 
w 
1-- 
CL 
2 
0 
u 
U) 
w 
0 
w 
U) 
<( 
Cl) 

<( 
_J 

0:::: 
::::> 
U) 

U) 
z z 
LL 0 
('.) 1-- 0 <( 
<( 2 
_J 0:::: 
w LL 
0 z 
1-- 0 
w u 
('.) 0:::: 0 ::::> ::::> 0 Cl) CL 
w U) ~ 0:::: z ::::> 
::::> w 
~ 1-- 
0:::: 

<( 
z 

<( z CL 0 
_J 0 
Cl) 0:::: 
<( 0 
1-- X w ::::> 
<( <( 
0:::: U) w 
U) 2 
::::> U) 
<( z 
w <( 
_J 0:::: 
Cl) 1-- 
<( <( 1-- 0:::: w w u U) 

Crédits de 2019 
A Crédits initiaux 227.060.000 
B Crédits finaux 257.213.977 
C Engagements 255.140.674 
D Engagements en % des crédits finaux 99% D=C/8 
E Paiements 143.965.3711 
F Paiements en % des engagements 56% F=E/C 
G Annulations de crédits finaux 2019 2.073.303 G=B-C-K 
H Annulations en % des crédits finaux 1% H=G/8 

Crédits reportés de 2019 à 2020 
I Reports automatiques de 2019 à 2020 111.175.303 l=C-E 
J Reports automatiques de 2019 à 2020 en% des engagements 44% J=l/C 
K Reports non automatiques de 2019 à 2020 ol 
L Reports automatiques de 2019 à 2020 en % des crédits finaux 0% L=K/8 

Crédits reportés de 2018 à 2019 
M Reports automatiques de 2018 à 2019 118.564.337 
N Paiements sur crédits reportés automatiquement de 2018 à 2019 114.247.746 

0 Paiements sur crédits reportés automatiquement de 2018 à 2019 en% des 96% O=N/M reports automatiques de 2018 à 2019 
p Annulations de crédits reportés automatiquement de 2018 à 2019 4.316.591 P=M-N 

Q Annulations de crédits reportés automatiquement de 2018 à 2019 en % 4% Q=P/M des reports automatiques de 2018 à 2019 
R Reports non automatiques de 2018 à 2019 ~, s Paiements de crédits reportés non automatiquement de 2018 à 2019 

T Paiements de crédits reportés non automatiquement de 2018 à 2019 en% T=S/R des reports non automatiques de 2018 à 2019 
u Annulations de crédits reportés non automatiquement de 2018 à 2019 0 U= R-S 

V 
Annulations de crédits reportés non automatiquement de 2018 à 2019 en V=U/R % des reports non automatiques de 2018 à 2019 

Recettes affectées en 2019 
w Crédits de recettes affectées en 2019 (courants) 8.541.310 
X Recettes affectées reportées à 2019 11,778.004 
y Solde des engagements sur recettes affectées reportés à 2019 22.840.974 
z Paiements sur crédits de recettes affectées 2019 (courants et reportés) 31.555.031 

AA 
Paiements 2019 sur crédits ouverts en % des recettes affectées de 2019 
(courants et reportés) 73% AA=ZJ(W+ X+ Y) 

Annexes 
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